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ILLUSTRÉS SUR LES TIMBRES-POSTE CANADIENS 
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INTRODUCTION 

Depuis l'avènement de Jean-Paul II le 16 
octobre 1978, l'Église catholique en terre 
canadienne a vu plusieurs de ses mem­
bres devenir vénérables, bienheureux 
et même saints dans son panthéon 
regroupant les meilleurs serviteurs de 
Dieu. 

Ce développement spectaculaire s'inscrit 
parfaitement bien dans l'activité apos­
tolique tous azimuts de ce pape. C'est le 
Souverain Pontife qui a battu tous les 
records en matière de béatification et de 
canonisation. Depuis le début de son pon­
tificat, il a béatifié et canonisé pas moins 
de 1430 religieux et laïcs, dont 446 saints 
et 984 bienheureux {bilan du 1er octobre 
2000). 

Dans le cadre de ce numéro spécial de Phi­
latélie Québec avec une thématique 
religieuse, nous profitons de l'occasion 
pour vous présenter ces personnalités 
religieuses (bienheureuses et saintes) qui 
ont eu le privilège d'être honorées par un 
timbre par la Poste canadienne. 

DÉVELOPPEMENT 

Pour bien comprendre l'objet de la 
présente communication très complexe, 
nous devons d'abord donner des informa­
tions générales sur le processus particu­
lier suivi par l'Église catholique dans l'é­
tude des vertus de ses membres (partie I). 
ensuite sur les personnalités canadiennes 
qui ont franchi avec succès ( en tout ou en 
partie) ce cheminement (partie II) et cèlles 
qui ont été honorées par la Société cana­
dienne des postes par un timbre-poste 
(partie III). 

Le processus qui permet à une très infime 
minorité de fidèles de faire partie de ce 
club sélect des meilleurs chrétiens qui ont 
réalisé l'idéal évangélique à son maximum 
demeure très long et comprend de nom­
breuses étapes qui reflètent la prudence 
séculaire de l'Église. Comme ce chemine­
ment est rarement connu des fidèles et 
des non croyants, nous vous le présen­
terons ici très rapidement. 

A) Les étapes normales

Fixé depuis fort longtemps, le chemine­
ment que devait suivre une cause inscrite 
à Rome exigeait de longues et coûteuses 
démarches qui alourdissaient consi­
dérablement le processus aboutissant à la 
canonisation d'un serviteur de Dieu. 

S'ajoutait également une difficulté 
majeure dans le cas d'un fidèle qui avait 
vécu il y a plusieurs siècles, car l'absence 
de témoins oculaires pouvait irrémédia­
blement compromettre la cause ou du 
moins la prolonger indûment. Fixant les 
principales étapes à suivre dans toute 
cause de sainteté introduite à la curie 
romaine, les lecteurs nous pardonneront 
de ne pas entrer dans les détails car ce 
cheminement est fort complexe. 

(1) Demande initiale

Il faut d'abord qu'un ou plusieurs évêques 
demandent instamment à la curie romaine 
l'autorisation d'entreprendre les démar­
ches nécessaires à l'introduction d'une 
cause qui permettra finalement l'étude 
des vertus pratiquées par un chrétien émi­
nent. Si la réponse à cette demande ini­
tiale est positive, peuvent alors com­
mencer les démarches officielles qui per­
mettront peut-être à cette personne de 
devenir un saint ou une sainte de l'Église 
universelle. 

(2) Procès préparatoires

Plusieurs procès préparatoires sont requis 
afin qu'une cause, introduite à Rome, 
puisse aboutir : procès de non-culte, 
procès de réputation de sainteté, examen 
de ses écrits, validité des procès tenus 
dans un ou plusieurs diocèses et finale­
ment procès de l'héroïcité des vertus. 

Ces procès ecclésiastiques constituent un 
long et difficile cheminement qui permet­
tra aux autorités religieuses compétentes 
de se faire une idée précise de la valeur du 
candidat et de juger de l'opportunité de 
continuer les démarches entreprises en 
vue de sa reconnaissance officielle par 
l'Église catholique. 

(3) Vénérabilité

Lorsque la cause de la personne impliquée 
a subi avec succès tous ces procès pré­
paratoires, la commission pontificale 
chargée de la cause des saints nommée 
«Congrégation pour les causes des saints» 
rédige un rapport détaillé et présente sa 
recommandation finale au souverain pon­
tife qui prendra, ultimement, la décision 
canonique officielle. La décision de cette 
congrégation, composée de 12 membres, 
habituellement des cardinaux, se prend à 

la majorité de ses participants. 

Quand le pape répond affirmativement 
à cette recommandation, il signera un 
décret sur l'héroïcité des vertus de la per­
sonne en cause. Il s'agit uniquement 
d'une décision canonique n'exigeant 
aucune autre formalité. Mais cette déci­
sion papale demeure une étape décisive 
pour continuer le processus vers la cano­
nisation. 

Pour nous qui faisons partie du commun 
des mortels, c'est la première véritable 
étape de ce long processus qui est 
désignée habituellement comme la décla­
ration que ce fidèle peut être considéré 
comme «vénérable» par l'ensemble des 
fidèles de l'Église, puisqu'on a reconnu 
l'héroïcité de ses vertus. 

(4) Béatification

À partir du moment où a été signé le 
décret de vénérabilité, il faut maintenant 
qu'un ou plusieurs miracles aient été 
réalisés par l'intercession de ce vénérable 
après sa mort et que ces prodiges aient 
été reconnus par l'Église catholique. Cette 
quatrième étape exigera un temps 
variable selon la cause instruite. 

Dès que les deux miracles requis sont 
authentifiés par les autorités compé­
tentes, le Souverain Pontife, à l'occasion 
d'une cérémonie officielle (le plus souvent 
tenue dans la basilique Saint-Pierre de 
Rome), béatifie le vénérable en question et 
le déclare «bienheureux». Dès lors, il peut 
être honoré d'un culte restreint par les 
fidèles intéressés. 

Par le fait même, le nouveau bienheureux 
voit matérialisée son accession à la béati­
fication par l'inscription de son nom dans 
le calendrier liturgique national (si c'est 
un bienheureux) ou universel (s'il s'agit 
d'un saint) à une date qui correspond 
habituellement au jour de sa mort. 
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(1988), Marie-Léonie Paradis (1984) et 
Kateri Tekakwhita (1980). 

Les années, qui sont indiquées entre
parenthèses après le nom de chacun des
bienheureux évoqués, montrent qu'ils ont 
été tous béatifiés par le pape Jean-Paul II 
qui avait décidé que chaque Église
nationale devait avoir ses modèles à imiter 
au niveau de la sainteté chrétienne, à 
l'exception évidemment d'André Grasset 
béatifié en 1926 par Pie XI. 

Toujours selon les mêmes sources fiables 
ce n'est qu'une question de temps po� 
que la vénérable Esther Blondin, fonda­
trice des Soeurs de Sainte-Anne, soit béa­
tifiée, puisque le miracle exigé a été
authentifié par l'Église. 

III-
CEUX HONORÉS 
PARLAPOSTE 
CANADIENNE 

Des vingt-et-une personnalités religieuses 
d'origine canadienne ou ayant vécu dans 
ce pays qui ont subi avec succès ce che­
minement vers la sainteté, la Poste cana­
dienne en a honoré seulement six 
François de Laval (1973), Marguerite Bour­
geoys (1975), Marguerite Dufrost de 
Lajemmerais (1978), Kateri Tekakwita
(1981), Marie Guyart (1981) et Jean de
Brébeuf (1987). 

À noter que si la Poste canadienne les 
a honorées par un timbre-poste particulier, 
cela ne signifie aucunement que la
vignette postale représente les traits réels 
de la personnalité honorée. Quand il
s'agit de personnalités du régime français, 
le portrait représenté sur la vignette
demeure habituellement une composition 
du créateur du timbre-poste. Nous par­
lons, dans cet article, uniquement d'une 
mention faite par la Société canadienne 
des postes. 

Nous vous les présenterons de la façon 
suivante : après une courte biographie (1), 
nous évoquerons les étapes qui les ont 
rendus à ce niveau de sainteté (2) et nous 
traiterons du timbre-poste canadien qui a 
présenté cette personnalité (3). Cette
présentation se fera en fonction de l'ordre 
chronologique d'émission du timbre-poste 
canadien, et non d'après leur reconnais­
sance officielle par l'Église catholique 

A) FRANÇOIS DE LAVAL (1623-1708) 

*llustrotion/01: 
limb,e-poste conoû,en honorant Mg, 

Fmnçois de lava( émis le 13 ;onvie, 1973; 

* 11/ustrolion /02: 
Peintu,e du frè,e lue, exé­
cutée Bfl 1700;

La première personnalité dont 
l'Église catholique a reconnu ies vertus 

et qui a été honorée par la Poste 
canadienne, fut Monseigneur François de 

Laval, le premier évêque de Québec 
et l'un des fondateurs de l'Église 

catholique en ce pays. 

(1) biographie

Originant de l'une des plus illustres
familles de la noblesse française,
François-Xavier de Laval naquit à Mon­
tigny-sur-Avre, dans le diocèse de 
Chartres, le 30 avril 1623. Il fit, pendant 
dix ans, ses études au collège de La
Flèche, dirigé par les jésuites, qui allaient 
le marquer profondément. Immédiate­
ment après, il entreprit sa théologie au
collège de Clermont, à Paris, également 
sous la direction de la Compagnie de 
Jésus. Des études qu'il terminera en 1647, 
année où François devint prêtre. Puis il 
ex�rcera son ministère dans le diocèse 
d'Evreux en tant qu'archidiacre et il obtint 
sa licence en droit canonique de l'univer­
sité de Paris, deux ans après. 

Dix années passeront avant qu'il ne soit 
nommé vicaire apostolique de la Nouvelle­
France et titulaire d'un évêché qui 
n'existe plus c'est-à-dire «in partibus infi­
delium» en 1658, après de nombreuses 
péripéties dignes d'un roman policier. 
Monseigneur François de Laval n'arriva 
dans la ville de Québec qu'en juin 1659. 

Il deviendra, par nomination royale de 
Louis XIV en 1662, évêque en titre de 
Québec, mais il ne recevra finalement sa 
bulle de nomination de Rome qu'en 1674 
après un autre épisode tumultueux de s�
vie très fertile en rebondissements de
toutes sortes. Voilà pourquoi c'est la se­
conde date qui est considérée dans sa 
biographie, malgré le fait que sa nomina­
tion comme premier titulaire du diocèse 
de Québec remontait à une douzaine
d'années auparavant. 

Puisque son diocèse regroupait pratique­
ment l'ensemble de la Nouvelle-France ou 
de l'Amérique du Nord française, Mgr de 
Laval le visitera régulièrement, ce qui 
demeure pour l'époque un grand exploit. 
Ces diverses visites pastorales mineront à 
la longue sa santé. 

Frôlant la mort de très près en 1681 à 
cause d'une maladie grave, il commença à 
songer à remettre sa démission qu'il
présenta effectivement quelques années 
plus tard mais qui ne fut acceptée qu'en 
1688. En dépit du choix de son successeur 
soigneusement sélectionné par ses soins 
il eut quelques démêlés célèbres ave�
Mgr de Saint-Vallier. 

François de Laval passa les dernières
années de sa vie dans la prière et dans les
mortifications, de retour dans sa ville bien­
aimée de Québec, ne s'occupant que de 
son cher séminaire. Il vécut saintement et 
dans la pauvreté, à un point tel que les 
gens de la Nouvelle-France l'avaient, pour 
ainsi dire, déjà «canonisé» ! 

(2) étapes vers la sainteté 9 
Introduite à Rome en 1880, sa cause con-
nut les étapes habituelles pour toute per-
sonne dont on veut voir les vertus recon-
nues par l'Église catholique. Ce fut l'une 
des causes les plus difficiles de l'Église 
canadienne, et François de Laval fut à un 

doigt près de voir sa cause rejetée par la
curie pontificale; le promoteur de la foi ( ou
«avocat du diable») ne cessant d'apporter 
des objections supplémentaires à la cause. 

Il Y avait également le problème des
sources historiques, car Mgr de Laval
avait vécu il y a plusieurs siècles. Grâce au
Motu Propio de Pie XI datant de 1930, on a 
pu remonter scientifiquement le dossier et 
présenter une cause de qualité. Malgré 
toutes ces difficultés, Jean XXIII l'a 
déclaré «vénérable» le 28 février 1960. 

Après des requêtes répétées de l'épisco­
pat canadien demandant au pape la béati­
fication de Mgr de Laval sans examen des 
miracles, le processus joua de malchance 
il était sur sa table de travail lorsque Paul 
VI est décédé. Même si Jean-Paul I avait 
accepté de le continuer lors de son très 
court pontificat, c'est Jean-Paul II qui a 
accédé finalement à la demande des 
évêques canadiens et qui béatifia François 
de Laval le 22 juin 1980. 

(3) timbre du 31 janvier 1973

Monseigneur François de Laval fut la
première personnalité de l'Église cana­
dienne, reconnue par l'Église catholique 
dans cette catégorie spéciale, à être
honorée par la Poste canadienne, qui lui a 
accordé le privilège d'un timbre-poste
émis le 31 janvier 1973 (illustration #1) 
avant même son accession à la béatifica­
tion. Il semble que les concepteurs du tim­
bre-poste en l'honneur de Mgr de Laval se 
soient servis d'une peinture exécutée par 
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